
MAIRIE DE CARCASSONNE 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
SEANCE DU 25 JUIN 2026 

 
N°015 

OBJET : 
FIXATION DU TAUX DE LA PART COMMUNALE DE LA 

TAXE D'AMÉNAGEMENT SUR LE TERRITOIRE 
COMMUNAL 

Nombre de Conseillers en Exercice : 
43 

Nombre de Membres Présents : 
41 

Nombre de Membres Votants : 
43 

Date de la Convocation : 
18 juin 2026 

 
 L'an deux mille vingt six, le vingt cinq juin, à seize heures le Conseil Municipal de la Commune de 
CARCASSONNE, s'est réuni en session Ordinaire  Salle René Nelli - 1er étage ancien Hôtel de Ville, sous la présidence de 
Monsieur Christophe BARTHÈS Maire. 
Mme ARCIZET, M. GHISI, Mme DOUTRES, M. DUMONT, Mme FLAMANT, M. MARTINET, Mme DUTA, M. 
ROUMENOV, Mme ORTA, M. ESCRIVA, 
Mme BERNARD, M. NAVARRO, Mme FERON, Mme CLERGUE, M. CASTEL, M. BRÉZET, M. ROGERAT, Mme 
GUILHEM, Mme POSOCCO, Mme CASTRES, M. SARRAUTE, M. KOZLOWSKY, M. LECINA, M. MARTY, Mme 
CHAPUS, Mme ALBERIDO, Mme THOMAS, Mme KOWALCZYK, M. CROUZET, M. BELONDRADE, Mme 
BARDOU, Mme REGNIER, Mme BARTHE, M. MOURAD, M. ICHE, Mme RIVEL, M. CIAPPARA, Mme FORATO, 
Mme CONQUET, M. SOLER-ALCARAZ 
EXCUSES : M. VAVDIN donne pouvoir à M. ROUMENOV, M. JORDAN donne pouvoir à M. GHISI conformément aux 
dispositions de I'article L2121.20 du Code General des Collectivités Territoriales. 
M. Florent GHISI est désigné comme Secrétaire de Séance 
 

 Monsieur Le Président expose : 

 

Par délibération adoptée avant le 30 juin de chaque année, les communes bénéficiaires de la part communale de la taxe 
d’aménagement, fixent les taux applicables à compter du 1er janvier de l’année suivante. 

Vu l’article L 333-1 et suivants du Code de l’Urbanisme ; 

Vu les articles 1635 quater A et suivants du Code Général des Impôts, relatifs aux impositions perçues au profit des 
collectivités territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale ; 

Vu l’article 1635 quater E, sous-section 3, alinéa 7 du Code Général des Impôts, relatif aux exonérations de plein droit et 
facultatives ; 
Vu la délibération N°27 du 10 novembre 2011 du Conseil Municipal de la commune de Carcassonne instaurant une taxe 
d’aménagement sur le territoire communal ; 

   Vu la délibération N°12 du 13 novembre 2014 du Conseil Municipal de la  commune de Carcassonne, instaurant un taux 
de la part communale de  la taxe d’aménagement à 2,5 % sur le territoire, mais fixé à 1% sur le  secteur  du 
centre-ville ; 

Vu la délibération N°2 du 12 novembre 2020 du Conseil Municipal de la commune de Carcassonne, fixant à 1% le taux 
de la part communale de la taxe d’aménagement pour la zone 1 AUeco du Plan Local d’Urbanisme de Carcassonne 
approuvé le 9 mars 2017 ; 
Vu l’ordonnance N°2022-883 du 14 juin 2022, relative au transfert à la Direction Générale des Finances Publiques de la 
gestion de la taxe d’aménagement et de la part logement de la redevance d’archéologie préventive ; 
Vu le décret N° 2023-165 du 7 mars 2023 procédant au transfert des dispositions réglementaires relatives à la taxe 
d’aménagement et à la taxe d’archéologie préventive dans les annexes 2 et 3 du Code Général des Impôts ; 
Considérant les nouvelles modalités d’application de la taxe d’aménagement sur une section cadastrale et/ou sur 
certaines parcelles ; 
Considérant qu’en cas de division foncière, le taux sectoriel ne peut s’appliquer sur une dénomination cadastrale 
obsolète ni sur les nouvelles dénominations. Seul s’applique le taux de droit commun à 1% ; 
Considérant la possibilité pour les services de la commune d’actualiser les dénominations cadastrales sur la plateforme 
DELTA, gérée par la DGFiP ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006069577/LEGISCTA000045912486/#LEGISCTA000045912554
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006069577/LEGISCTA000045912486/#LEGISCTA000045912554


Considérant la nécessité de dynamiser l’investissement sur le secteur du centre-ville et de la zone de Montquiers ; 

Considérant la désertification médicale sur le territoire de la  commune ; 

II est demandé au Conseil Municipal : 
- d’annuler et de remplacer toute délibération antérieure relative au taux de la part communale de la taxe 

d’aménagement sur le territoire; 

- d’instaurer un taux sectoriel N°1 à 2,5% sur la totalité du territoire communal ainsi que sur les parcelles, section 
HS et HR, déclinées en annexe 1; 

- d’instaurer un taux sectoriel N°2 à 1% sur les sections BN et BM (centre-ville) ainsi que sur les parcelles HS et 
HR (Lannolier et Montquiers), déclinées en annexe 2; 

- d’exonérer de cette taxe, et selon les pourcentages indiqués, les catégories de projets déclinés en annexe 3 ; 

- d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter auprès de la DGFiP, l’accréditation, au sein de la Direction de 
l’Urbanisme, d’un agent municipal afin de procéder à l’actualisation de la plateforme dédiée. 

- de charger Monsieur le Maire de notifier ces dispositions à Monsieur le Directeur Général des Finances 
Publiques., 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer et à exécuter tout acte afférent à cette décision. 
 
 
 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 

– ADOPTE à l'unanimité les propositions ci-dessus énoncées 
 

 

Et ont les membre présents signés après lecture ainsi que Monsieur Le Président. 
Pour exrait certifié conforme : 

Le Maire, 
Christophe BARTHÈS 
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